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LA'OIBOyiER-LAPIffiRE
On sait dnns quelles conditions la pro

position Hovier-Lapierre, qni a pour objet 
d’atteindre et de punir les entraves appor
tées & l'exercice du droit conféré aux on- 
Triei*8 par la loi sur le» syndicats profes
sionnels, est revenue devant le Sénat. 11 y 
a quelques mois, les partisans de la pro
position en avaient eux-mftuies demandé 
l’ajournement, assurés qu’ils étaient de 
se trouver en présence d’une majorité 
hostile. Ils préférèrent laisser les choses 
en l’état. Depuis, des faits graves ont été 
révélés et, ne fut-ce que par les incidents 
qui ont marqué la grève des omnibus, tout 
le monde a pu se convaincre que TappU- 
cation de la loi sur les syndicats profes
sionnels se heurtait à une résistance con
certée du haut patronat.

Aussi, ce n'est pas sans étonnement 
qu’on a entendu hierau Sénat, M. de Mar
cère dédarer qne, dans les premiers 
temps, les patrons, en effet, avaient été 
un peu effrayés par la nouvelle loi, mais 
que, peu à peu, ils s’étaient familiarisés 
avec elle et qu’ils respectaient, à l'heure 
présente, le droit et la liberté des ouvriers 
de se syndiquer. C’est la contre-pied de la 
vérité. Il y a, pour le prouver, des fails 
nombreux, qui sont de notoriété publique 
et c’est cette notoriété qui a déterminé la 
commission sénatoriale & examiner à nou
veau la question.

Malheureusement, elle l’a examinée 
dans le même esprit qu’auparavant, elle 
n'a pas modifié son opinion et le nouveau 
rapporteur, M. Trarieux, a été chargé de 
conclure au rejet pur et simple de la pro
position.

M. Trarieux pense que la lol est exces
sive et qu’elle est inutile.

EUe est excessive et dangereuse parce 
qu’elle institue des pénalités hors de pro- 
^rtion avec l’acte incriminé.

» Jamais, dit M. Trarieux,la conscience 
du pays ne consentirait à admettre que le 
fait de rompre un contrat de louage, quel
que illégitime qu'on le suppose, pùt en
traîner des condamnations à l’amende et à 
U prisoa * Ëtdéveloppanteetteidée, M. de 
Marcère a présenté au Sénat un lamenta
ble tablean du sort réservé i  ces infortonés 
patrons aul iraient gémir dans les prisons, 
pour avoir usé de leur droit strict en ren
voyant on ouvrier. M. de Marcère et M. 
Trarieux peuvent se rassurer. Ils con> 
naissent mal nos bons magistrats s’Us 
craignent qu’une loi quelconque contre les 
patrons soit appliquée avec férocité. Mais, 
par son existence seule,elle inspirerait aux 
patrons de salutaires réflexions. Ils com
prendraient que la loi sur les syndicats 
professionnels est une loi d'ordre public 
etque la société a le droit de réprimer les 
entraves portées à rexercice de cette loi 
G’est ce que M. Ooblet et après lui M. 
Toiain ont surabondamment démontré.

Mais, répond M. Trarieux, cette sanc
tion que vous demandez, nous l’avons 
déjà, puisqu’en vertu de la modification 
récente apportée à l’article du code civil 
sur le contrat de louage, tont onvrier 
renvoyé sans motif légitime peut réclamer 
des dommages-intéréts. M. Trarieax 
connaît que le fait d’appartenir à un syn
dicat ne poarrait pas être regardé comme 
un motif légitime de renvoi.

La réplique est trop facile. Quel est 
l ’ouvrier qui voudra,qui pourra s’exposer 
aux chances d'un procès civil intermina
ble et coûteux, assuré que son puissant

adversaire, le fera passer par tous les 
degrés de juridiction? Cela n’est pas 
sérieux.

lie s’agit pas d’ailleurs seulement de 
protéger le droit individuel, il s'agit de 
faire respecter une loi d’utilité sociale. 
Cette loi, M. Toiain l’a admirablement 
caractérisée en ces termes : « l«’*gl8la- 
teur a dit ù l’ouvrier : Je reconnais que 
dans les condilions présentes, seul, isolé 
par suite de la transformation de l'indus
trie, tu es impuissant à défendre ton sa
laire; je veux par la loi te permettre de 
t’associer, de former une collection assez 
nombreuse et assez puissante pour dis
cuter de pair & pair avec le détenteur du 
travail. »

Voilà dans quel esprit a été faite la 
i sur les syndicats professionnels.

Us VIEUX lUPUDUr.KlX.

M. ZOL^DÈPUTÉ
M. Emile Zolt. député de Pjris t Cela ne 

fonnwall paa trop mal, et l’auteur de dei'- 
ininol et de VAttommoir ne serait pas dé
placé au Parlement poar défendre les intérét# 
sociaUstes dont il a fait un magistral exposé 
avecune maoifestc sympntliie.

C'ett du moins ainsi qu’en avait jugé un 
roupe d'éleclears appartenant à la leunesse 
jséoles. Le siège de député du V* arron

dissement se trouve vacant par auite de la 
nomination de M. de Lanessan au poste de 
gouverneui général du Tonkin. Pourquoi ne 
le proposerait-on pas h l'auteur des* Rougon- 
Macquart », et pourquoi ne l'aczepterait-il 
point?

L'idée est aénéreuse; elle ne prêtait poiot & 
raillerie ; et de plus d illustres précAdents pou
vaient être invoqués. La littératureet l’artoot

ressorur . aaas ua manuesia ongini 
nombre ae personnes qu'il taî iait vivre 
ses romans , typographes, marchands de 
papiers, imprimeurs, brocheurs, Ubraires, 
etc.

Le oélébre romanc er ne pouvait étra que 
trèt touché de celte Iniative. Il le fut, en effet, 
et uné adresse lui avant été envoyée par 
MM. Ülcment-Just et Bougenot, délégués du 
comité, pour rengager A se présenter aux 
électeurs, M. Zola a répondo par la lettre 
suivante

Monsieur,

---------------------- -̂-----  d« TMeapler Le
Bandatd«déput6et( on d«4 plua loards que je 
eonoaisM, loriqa'on ne veut pas être un député
fainéant, et. coinme ie suis un ’■----- ----------
eieoee «t de travail, Je préféré av;

Veuillet dire à vos smi» que j« ____  __ .
pat moiaa très recoanaissaot d'avoir voula aonger 
a moi et que Je les prie d’agréer, ainti que vous, 
Uonaieur, l'atiuiance de mes sentimeota lea plos 
corditas et let plus dévonés.

Le Général Ladvocat
Le général LadvpcaJ. (Iont U a été beaucoup 

question dans le procéâ Turpia-Triponé ap
partient A l'armée de Paris depuis buit ans. 
Ao mois de juin 1883, lorsqu il fut promu au 
grade de général de brigade, le minittre de la 
guerre, général Campenon, le mit i  la téte 
de la direction de l'artUlerie. au ministère.

Eo janvier i88R,à l’arrivée du général Bou
langer, M. Ladvocat quitta ses fonctions 
pour prendre le commandement, à VersalUen, 
de la brigade d'artillerie du •')e corps d'année; 
mais U conserva ses glandes entrées au i ' 
Qistére comme membre drs comités de I'i 
tlllerie et de l'état-major.

£n juiUet 1888, M. Ladvocat, promu •tlvi- 
sionnaire, prit le commandement de l'artit- 
lerie de h  place et des forts de Paris. 11 a 
quitté ces lonctions le 17 février dernier pour 
piendre celles de commandant supérieur de 
U défense du camp retranché de Paris et 
eommaodaot la place de Paris.

C'est dans l'exercice de ces diverses fonc-

qn'il eot avec MM. Turpio et Triponé 
les relations que l'oo sait. Ces relatiooa ont 
commencé, d'après le livre de M. Turpin, 
comment on a vendu la mélitiile, «n 1885.

Le général Ladvocat a soixante etnn ans;
ll compte quarante-deux ans de servlce«,trois 
campagne» et une bloisure.

Né au Havro le l8aotU j| a UU toute 
Ha cBrrlrt-o ilaoe l'ort 1!>t «•. A sa RorÜA de
1 KiMîle d’appllcntion do Moîz, en iSCpi, U fut 
envoyé en Crimée.

Daus uoe «les deroiéres aifaires de la cam- 
pujne, un mois et demi après lu prlte de S«'- 
bastoMl, te ‘Î7 octobre iKjj, il fut blessé d'uo 
éclat d'obus & l'épaiile. Quelques semaioes 
plus tard, il recevait la croix de la L'igloo

1870, M. Ladvocat était capitaine-comman
dant au lie  régiioent monté à Vincennes. 
Promu chef d'oKcadron au début du s>ége de 
Paris, il se distingua particulièrement & la 
bataUIe de Villlert-Chamnigny, où U com
mandait les batteries da la division Berthaut. 
Ces balterief, aiimirablemeot dirigées par 
leur chef, aidéroot puissamment l'infanterie 
française à écraser la division wurtember- 
geoiso qui occupait Villiers et CociUy.

I..e général l>ucrot,qui commandait l'armée

la vaillance ei au sang-froid du commandant 
Ladvocat.

Les canonniers, dit le général Ducrot.

nleur qui aemblait croître i

l'eooemi, mais Us avaieot souvent obligé 
celui-ci i\ ralentir soo feu. •*

Le 10 décembr ', uoe semaioe après la ba
taille de Champlgoy. M. Ladvocat ast oommé 
lieutenant-colonel. Hn cette quaUté, U prit

Colonel en 18̂ 8 et eommaodaot le Sle ré
giment d'artUleri<) au Maos, géoéral de brl- 
uadele'̂ juin 1883, commandeurde la Légion 
d'honneur le 28 d-̂ cembrc 188.3 et général de 
division le 7 juillet 1888, M. Ladvocat occupe 
aujourd’hui une des pins bau tes situations de 
l’urmôe.

Oulre les fooclions de commandant stipè- 
eur de la défense du camp retranché de Pa- 
s ct de commandant de U place de Paris, il 

est membre du comité de l'iofaoterie, du co
mité de l'artillerie et du comité des poudres 
et salpêtres.

1  T i i  11 1912
An momeot où l’afitire de la mélinite 

préoccnpe si fort l'opiDion, où l'on critique 
avec tant de raisoa la loi sur l'espionn 
et où nos honorables se d'spO'̂ ent soit à 
terpeller le gouvernement, soit i  préparer 
de oouveaux projets de lolt destioés A reo~ 
placer celle qui est reconnue manvalse, U m' 
pam lotérescant de reproduire ld un procès 
de haute traiiicon, qoi d ite de 1813 et qi ' 
préseote uoe analogie frappante ave« l'aSaii 
Turpin-Triponé.

C’est à l'obligeance de notre exc^ent col
laborateur HeoryC^ard que je dois ce curieux 
docdmeot; c'est lut <iui 1 a découvert daos les 
archives du musée Caroavalet, et qut me l'i 
communiqu*'.

C'est dans un numéro du Jôiirnalde Paris 
daté du l.'i avril 181? que je puise la relation 
de cc proeès. Je cite textuellement 

Nous sommes devant la eour d 
Paris:

U t  (\ébats relatifs A l'importante affaire 
des employés des bureaux de laguerre. 
venus ae haute trahison, ont été suivie 
unn grande activité.

Ils ont établi au plus haut degré d’évidence 
que le nommé Michel, principal accusé, a li»  
chement entretenu avec pluxieurs agents di
plomatiques de la Hunie des liaisons crimi- 
neUes qui, deson aveu, remontent A buit ou 
oeufaonées. Ces ioteUigeoces avaieot pour 
but de leur Uvrer le plan des expédlüoos mi

guerre avec quelque espéraoce de succès.
Soo premier corrupteur fnt M. Doubi 

alors secrétaire de la légatloo russe, qui l'e... 
ploya d'abord comme copiste et lul paya gé

néreusement quelques travaux d'expédition
naire.

Il lui demanda ensuite la divulgation de 
secrets importuots touchant la disposition de 
DOS forces militaires. M. Douhrill qoitla la 
France muni de plusieurs renseignements sur 
la situation de nos divisions militaires, qui 
purent fournir det facUités et des encourtge- 
ments A lu Rutsie dans la guerre de lHO-~i.

Cependant, et malgré tant de perfidie, le 
héros dont le géole lult̂ lalre tait dompter la 
fareur de nos ennemis, comme il brave les 
complots impuissants des traitées, ne man- 
]ua pas de flxer glorieusement, dans la ba
taille <le Frii*dland, la victoire toujonrs Ûdéle 
‘  ses drapeaux.

I..ee eommuolcaUons de Michel, ralentiee 
quelque temps par le départ de la légation 
russe, se ranimèrent après la paix de Tilsitt.

M. Doubrill. rentré en France, dut encore A 
Michel de nouvelles not»s et instructions sur 
le mouvement des troupes. Forcé de repartir 
pour Üaint-Péter bourg, il indiqua Micbel A 
M. le eomle de Nesselrode, conseiller de léga
tion. qui lul acheta, moyennant qnelquee bU
lets de GUO livres, la liste des officiers supé
rieurs de l'armée d'Allemagne et l’ètat de si
tuation de cette armée.

Bientôt M. de Nesselrode, rappelé dans sa 
patrie, l^ua, pour ainsi dire, aux séductions 
de ses snccesseurs la vénaUté de Michel. Cet 
indigne Français appartient tout entier A M. 
Krafi, secrétaire d'ambassade et au comte 
OsemichefT. Il leur livra successivement, et à 
dillèrentes époques, un autre état de sUuation 
de l’armée d'AUemagne, par divisions, des 
feuilles de mouvements, un état de situntion 
de l'artillerie, etc., etc., ain&i que des notes 
particullèree. sur la destinaUon de plusieurs 
oftlciers supérieurs.

Michel a constamment soutenu, aux débits 
que la plupart de ees renseignemeots qu'il 
avait rédigéf par approximation étalent faux 
et inexact».

Cela est possible, et même probable, mais
t ne furent pas moins livrés c>mme très 

ndèles aux diplomates étrangers qui les payè
rent en divere A-comptes que Michel évalue ù 
la somme totale de 36,000 francs.

Lorsque Michel travaiUalt au bureau du 
mouvement, iï lui était faelle d'y puiser les 
instmelions qa'on lui demandait ; mais il

1 administraUon de la guerre, au bareau d'ha
billement. Il redoubla de ruse et d'undace aflo 
de ressaisir les moyens de dérober les Impor
tants secretsdootnousavons parlé. Jusque-IA 
il n'avait été que corrompu, il devint corrup
teur.

Sa pnmière victime fut le gardon debureau 
de la direction du mouvement, nommé Mozès 
dit Mirabeau. Cet homme, qui ne aait paa 
lire, portait deux fois par semaioe. chez le 
relieur, uo élit général de la situation de 
toutes nos armées, pour le faire cartonner. 
Les partie Moeès éUient comptés, le moindre 
retara ent été sévèrement puni. Michel trouva 
le moyen, en le faisant doubler de vitesse, de 
gagoer trois quarts d'heure, pendant lesquels 
ü viola plue d une fois le dé̂ cM qne rec<̂ lait

ralend s^marche, Michel corrompit on nom
mé Salmon, commis au bureau des revno.s, 

Sagst qu'il avait connu dans le bureaa du

importanli sur l'organisat on de notre armée. 
Ces docnments sortaient dn bureau du mo i* 
vement où Saget était employé ; les minutes 
étaient oonSées A divers expMiteurs pour 
les transcrire. Saget attendait l’instant où ils 
quittaient le bureau, et profitait de leur ab-

et dont il Uvrait en uite les copies A Michel.
Cétait le nommé Jeao WœsUoger. c 

cierge de M. de Nesselrode qui servait d 
termédiairs eotre le traître et les diplomates 
étraogers.

Michel, so avouaot d'abord tous ces faits, 
s'eat efforcé d'eo atténuer la gravité par oette 
considéraUon que sa révélation ne iiouvait 
nuire A ta patrie, puisque la Russie était 
alors en paix avec la France. Il s’est plaint 
d'avoir en -& subir lea obsessions de M. de 
Cternlcbeff qui menaçait de le déooocer eo 
disaot qu’il n'était plus tempt de reculer.

L'aveu du crime était «.ontenu dansla let
tre suivante de Michel trouvée chez le comte 
Czernicheff : 

t  Monslsur le comte, vous m'accablez de

.. sollicitations; pnis-je faire plus queje ... 
fa s pour vous? Que de désagréments j'éprou* 

' pour une récompeose fugitive I
1 Vous serez surpria demain de ce qnè je 

vous donnerai; soyez chez vons A 7 heuret 
du matio. 11 est alx heures. Je quitte la 
plume pour avoir la situation de la grande 
armée d'Alieiuagne, »

Michel, Sngel. Mr»yè' et Snlmon compa- 
rnUsaient door devant la cour d'assises.

Après quatre heurea de déUbération, les 
jurés déclaraient & l'unanimité Michel cou
pable de baute trahison, et Saget coupable 
d'avoir reçu de Targent pour faire des actes 
de son emploi ; A la majorité de G voix eontre 
7, Mozés était déclaré coupable do m<'me dé
lit. et bénéficiait de la minorité de faveur, 
Salmon était acquitté.

La cour condamna Michel à la peine de 
mort. Le 40 avril, son pourvoi ctalt rejeté. 
Le même Jour l'exécuteur des hautes œuvres 
recevait l'ordre d’exécution suivant ;

« Ot'dt'e du pi'ocureuv généml 
L'exécuteur des arrêts de la eour impériale 

de Paris prendra, demain vendredi premier 
mai, A la maison de Justice, le nommé Michel 
(Michel), condamné le H du courant Ala 
peine capitale par la cour d'aasi»es de la 
Seine, et le conduira A quatre heures précises 
sur la place publique de cclte commune ou U 
lui fera subir sa peine.

a Au parquet le trente arril mil huit cenl 
(Tou:e,

»  Signé : n. Le>'.ovx. »
Le i  mai, le Journal de Parie insérait ces 

lignes:
« Hier A quatre heures, l'arrét qui a con

damné Michel A la peioe capitale a été mis A 
exécution sur la place de Grève. >

Qoant A Saget, il s'en tira avec une heure 
de carcan et 000 francs d'ameude.

Euüèse Glissox.

Une féte nalionale en Angleterre

Les Anglais sont décidés & insütuer une 
fête nationale.

Notre liiulllet les empêche, naro» U de 
dormir. L ijée a si bieo fait son chemin qu'on 
«'attend à ce que le Par'emenl a'en occure 
îousppu.

L'opinion unanime a dèj.\ indiqué la date 
de celte fêle anglaise ; c'ekt le 18 Juio, anni
versaire de Waterloo, le grandissime dada dc 
nos aimables voisloi.

LAllemagne fête .Sedan, l’Angleterra fête 
\> aterloo ; c’est toujourt, au fond, la France 
qui paye let violons.

L’isfâdrc lmm en Rüssie
La division cuirassée commandée par l’ami

ral Gervais a quiUé Cherbourg hier soir et

dances A l'adresse de la division cuirassée du 
Nord seroot centralisées A Pari ,̂ A la d̂ rec- 
lloo des bureaux ambulaots de la ligoe du 
Nord. Elles devront porter l’indication sui- 
vaotc : « Division cuirassée du Nord, par 
Parla. »

L'escadre comprend en tout 8 bAtiments 
qui sont les suivants ; le cuiraasé d'escadre 
Marengo (7,800 tonnes; 080 hommes) ; MM. 
le capitaine de vaisseau CourreJoUes, com- 
maodant ; le capitaine d-« frégate Piçard, com
mandant en aeeond; le cuirM^é d'escadre 
Marceau (10,600 tonneaux. CüO hommes); 
MM. le capitaine de vaisseau Véron. conunan* 
daot ; le capilalne de frégate Uennique. com- 
maodaot en second ; le garde-ct̂ tes cuirassé 
Requin (7,700 tonneaux, STô hommes); MM. 
le eapitaioe de valaseau Vioceoot, eomman
dant, le capitaine de frégate Dufayot de la 
Maisonneuve, commandant en seeood — le 
garderies cuirassé Furieux {OfiOO toooeaux, 
•»70hommoK); MM. le eapitaioe de vaisseau 
de Penfeutenyo de Kervéréguin, comman
dant, le cap taine de frégate Sureouf, com
mandant en aeeond — le croiseur de 3e cl. 
Surcou/(Lfc'OO tonneaux, 18j hommes), MM. 
le capitaine de frégate Ingouff eommaodaot, 
le lieutenant de vaisseau S mon, commandant 
en second, — raviso-torpillenr lancé, (WO 
tonneaux. 70 hommes). MM. le lieuteoaot de 
vaittseau d’Espinay Saint-Luc commandant, 
l'enseigne de valaseau Soulez, commandant 
en second — le torpilleur n- l'.28 (80 tonneaux,
22 hommes). Mil. le lieutenant de valaseau 
Ridoux, commandant; de Marquessac, en- 
teigne de vaisseau second — le torpilleur 120 
(80 tonneaux. 22 hommes), MM lelloutenant 
de vaisseau Girard la Barcerie, eommandant; 
Villeneuve, enseigne de vaisseau second.

— L'état-major de l'amiral se compose de 
MM. les capitaines de frégate Pouty, cbef 
d'état-major; les lieutenants de vaisseau le 
Pord et Auvert, aiiea-de-camp; le mécanicien 
en chef Juramy;le eommissaire-adioint Toila: 
le médecin principal Géraud; l'abbé Bochez. 
En résumé, lea bùtiments de l'escadre jau
gent ensemble 34.510 tonnes ;1U sont asontés 
par 00 ofQclers dont uo officier géoéral, 11 
officiers supérieurs, 25 aspiraots.

L'effectif d'équipages est d'environ 2.200 
hommes. •

L’ARMÉE  ̂RUSSE
NuUe part peut-être les progiés de l'armée 

asse ne sont suivis avec plut de soin qu'en 
Autriche. La loi sur l’O^tehénié, est wnsi- 
dérée dans ce pays comme devant avoir les 
plus importantes conséquences pour l'ang- 
mentaUon de la puissance russe.

Voici comment on apprécie ses trois prinei- 
paux résultats :

D'abord l'armée active russe aurait, avec 
)»  réserves, un elFectif qui, à dater de l'ao 

a'éléverail en oombre rond à 
(.600,000 hommes. Et cette maase énorme at- 
•rit tout entière ditponible f ômme art,iie 
d opération; puisque laloi sur VOpoltchénié 
fourn:rait75-V,000 soldaU suffiaamment ins
truits pour faire le service de garnlMn à l'in
térieur de IlEmpire et garder Uu communioa- 
Uoos de l’armée de Ire ligoe.

Ensuite U resterait, comme réserve d« re* 
crutement de cette armj, c'esi-A-dlre ponr 
réparer ses pertes, une quaoUté d'Iiommea 
instruits assez considérable poor eotretenlr 
MS effectifs au compUt jusqu è̂ concurrence 
d une perte de30 0i0.

Enûn, l'on disposersit même, après toot 
la , d uo réservoir d'environ 5 milliona 

d’hommes, dont au moins 600,(»0 auraient 
u une instruction mililaire complète, par 
service acUf de plusieuii années, et, an 

moins une période u lostrueUon pendant leor 
séjour daos la réserve.

Du reste de cette masae, en quelqae sorte 
ioépuisable, il o'y a. pour le moment, rien A 
dire. Mnis on ne doil paa oublier que les au
torités militaires russea travaillent aans re
lâche A reodre cee hommes également uUliaa- 
Jbles. eo s'efTorcant de leur donner quelqne 
lostructioo et en préparant toot le matériel 
oécessaire pour les organiser et les employer 
le cas échéant.

C.9 travail continuel de préparaUon miU
taire se traduit encore par d'autres mesures 
qui n’échappent pas non plat aux yeux pers
picaces des voisins de la Russie, et dont eetle 
cl, du reste, tout en ne les criant nna sm lw  
trtits, necharehe nullement 4 ftire mystère. 
Ĉ s mesnres consistent surtont dsns la trans
formation graduelle d'uo certain nombre de 
bataiUons et régiments de > réserve ■ en r6« 
giments d'infanterie de ligne.

Ainsi, lepuis deux mois, onze baUillons et
1 régiment onl été transformés de la sorte. 

Et tous ces régiments et bataillent sont pr^ 
clsément stationnés dans la circonscription 
mUitaire de Kiew ou dans la Pologne russe, 
*'9st-A-dire A proximité des frontières autri- 

liennes et allemandes.
En oulre, toujours daos ceUe même région, 

et lA prèclaémeot où ool eu lieu les grandea 
manœuvres de l'année derni<̂ re, il vient 
d'être formée une nouvelle brigade de réserve, 
la i2e brigade, comprenant quatre régiments 
de réserve et qul.en temps de gumrre, se trans
formerait cn une division; laquelle,par sa 
réunion avee la lie division, appelée dii Cau* 
case et qui ne fait actuellement partied'aucnn 
corps d’armée, donnerait un corps dnrmé« 
nouveau, organisé dans la circonscription mi
Utaire de Kiew, toujours encore snr la fron
tière austro-hongroise.

D'ailleurs, pour rendre ces troupes du Cau
case plus facflement <lisponU>les,on crée dane 
cette région deux nouveaux bataUlons Je ré
serve,en même tempa que l'on transforme les 
régiments-cadre de réserve en régiments 
normaux ; de sorte que la brigade indigène 
conaüluée par ces rteimenU, devient une 
division.

Depuis 1888, c'est-à-dire en trois ans, le 
nombre des batailloos et divujinat do ré> 
serve du Caucue a été porté de 10 A 28,c'est* 
ù-dlre presqu*- triplé.

ftaUMoade flveiKr de MtuMm-TêUfeinf U6

LES M ILLIO N S
D e  R I. J o r a m i e

TROISIÈME PAR’n g  
L 'H É B in È *!

Oui, oui, s'écria Antoine Guérin, oe sont 
bien lea bijoux de ma cousine Claire ; ie re
connais les grenats dee boucles d’orelUes et 
U  pierre bleue eolourée de perles de la bague, 
ün lonr que nous éüons tous deux A nne no
ce, je lui ai, en dansant et sans quelle sen 
aperçut, retiré sa bague du doi^. Elle crut 
l'avoir perdue et se m;t A pleurer. Je la lul 
rendis bien vite et ella fut consolée.

— Je reconnais aussi ces bijon x, dit A son 
tour le pére Guérin. (Test moi qui ai acheté 
eetle broche en or pour l'offrir A ma filleule
& l'occasion de sa fête et du seitiéme ano' 
aaire de aa naissanoe.

Otte broche eat, en même temps, un mé
daillon. Je vais dévisser l'ép ngle et, avec la 
pointe de mon couteau, enlever cette ueUte 
plaque d'or, au revers de laqueUe j'al fi' 
graver :

A CLAian OVËIUN
Soutenir de aon parrain 

Ajoutant l'acUon A la parole, le vieiUard 
détacha la petite plaque et la mit dans la 
main du procureur de la République ; elle 
passa succeasivtment dana toutee les malas 
et chacun put lire lee mots qui y éUient 
gravés.

U  dfl
avaient appartenu A CUire Ouérin ; mais elle 
pouvaU tea avoir donnéa 1 Beau-Sonplr, de 
inteie qoe celle-ci en avait fait présent A De
nise Morel.  ̂  ̂

i'dle fot l’obJecUon du préeldent dn tri 
b«aal.

Mala le doctear Barré déelara qu’il re.on- 
naitsait également les btjoox, comme ayant

î l ’ïa'ÎSïS il* i

L'affirmation dn docteur était décisive et le 
témoignage de Denise devenait pour ainsi 
dire inutile, cependant on la fit entrer, et ce 

----  émotion qu’elle fi-

accuaée, aans la salle de la mairie de Nin-

Grandval, comme cela lul avait été recom- 
mcndé, elle raconta rapidement la touchante 
histAjra de Claire Guéi-ln.

— Messieurs, dit le procureur de la Répu
blique, aprét M que nout venons d'entendre, 
existe-t-il eoeore un doule dans votre esprit f

— L'idontité de Claire-Claudie Ouérin, sur
nommée Beau-Soupir, est surabondamment 
éUbUe, répondit le prèiidentdu tribunal.

Les autres magistrats approuvèrent.
— Monsieur le grefiier, reprit le procureur 

delà Rèoublique, vous n'avez plus qu a faire 
signer voire procés-verbal.

Une heure après, le tribunal de première 
insUnce de Blois, par l'orgaoe de son prési
dent, ordonnait la rectification de l'acte de 
décés do la servante Beau-Soupir, reconoue 
être la nommée ClaireClandie Guérin, née A 
.Bourgvoisin, caoton de Bourgneuf (Charente-

Â l'bAplUl de PoitHrs, reconnue être la fiUe 
de Clalre-CUudie Guèrln.

Le soir même, le comte de Sileure, mon
aieur de rOserateet Denise prenaieot l’express 
pour rentrer A Paris.

Ia  comU avait prom s A Claude Guério 
qu’U aurait proehainement la salisfacUoo de 
voir ees deux pet tee nièces.

Leleodemaiu. le docteur Barré, porteur d« 
l’ordonnance du tribunal se reodit ANioville, 
ayant A faire eu asire de la commune ce  ̂
laines reeommandaUons très imporUntes.

I<e docteur n’avait pas encore quitté Nin
ville que déjà, tout le monde savait que l’ iden- 
iité de Beau-Sonplr avait été reconnue et que 
de son vrai nom elle s’appelait Claire (iiièrin, 
eomme le disait maintenant son aeU de déeés 
rscUflé.

La nouvelle fut blenWt portée A la ferme 
de Grandval où elle causa un grand émoi. 
Mais, comme Parizot et aa femme ne voyaient 
pas apparaître ies gendarmes. Us ae raasurè-

dU:
— La chose est bien simple : c'est gr&ce su 

docieur Barré, de Blois, et aux bijoux qn’elle 
avait donnas à Denise Morel on que ecini-ci 
lui avait voiét, que la vieille servante Büau- 
Souplr a élé reconnue comme éUnt la nom
mée Clalre-Ciaudie Guérin, née au vUlage de 
B )urgvoisln (Charente-lnfèrieure).

Vous savez comment, eo examinant le 
corps de la noyée, le docteur Barré a reoonou 
uoe femme qui avait mis nn enfant an monde 
à I hôpiUl de Poitiers. Of, le docteur a au*si 
reconnu les bijoux trouvés dans la malle de 
Dcaite comme ayaot appartenu A sa malade 
do l’hèpilal de Poitiers.

Parmi ces bjoux il v a une broche pou- 
vaot servir égitem-'ot do médailloo. Eh bien, 
monsieur Parizot, A l'iotérour dn bijon U y

ces mol« gravés ;
Claire Guérin dc Bourgvoisin.
Bref, on a fait venir A Blois uo oncle <le 

l.idite Cliire Guérin, qui est très ftgé, et ee 
vieillard a tout de suite reconnu lea tijoux 
quo sa nièce avait étant jeune lil e.

L'identité était éUblie, et le tribnnal a or
donné la recUfication de l'acte de décés, ce 
qui esl fait.

VoilA la chose. monMe'ir Par zot.
lie cousin de Rubiot rcv.nt A la ferae tout 

gu lleret.
— Nous avons b en tort de nous effrav< 

dit-il A sa femme. U n'y a pas l'ombre d’ i 
danger C'est le médecin da Blola qnl a f^it

Oc nABIOTCROtT .WOIS I.A PARTI»
Joseph Rabiot n’était pas lout a fait ausjil

le prêtre espagnol lul flt concevoir uo 
douU sur la personnalité de l'èloquent mis
sionnaire.

Le dimanche maUo, ven neuf heures, il 
arriva à la Tourelle el dit à Anaïtasle.

— J’al beaaeoup pensé à ce prêtre qnl
décidé U 1

à inqniet.
La vieille fille le regarda avec étonnement.
— Inquiet, pourquoi 1 demanda-t-elle.
— Des Idées. Si ce prâtre espagnol n'était 

pas plua espagnol et prêtre que mo .
— Allons doo<- ; Qu'est-ee que vous me 

dites la. Esst-ce que vous êtes fou, mon cher 
cousin ?

EtAnssUslesemU A rire.
— Alors, repr t Rabiot, Vous croyez que 

votre vlsiUor n’hler est nn prêtre î
— Gomme je croit que vous êtes, vous,
ion cousin Jotepb Rabiot.
Après nn moment de silence, Rabiot, re

prit :

vlsiU.
— Mon cber cousio, je ferais . . 

désirez ; j'avais dailleurs l'intention devoir

recteur des mUsionn espagnoles.
Rabiot qa tU AnasUsie et celle-ci s’ha* 

bUla ponr aller entendre la messe.
Après l'officé, elle se rendit A la sacristie.
ÎA cnréraceneillit, eomme d'habiiude.avec 

une grande bonté.
— Monsieur le cnré. Inl dit AnasUsie. je 

viens vons reoMrcier dtt grand hoooeur qni 
m'a été fait hter et que je vous ioU. J'al été 
heureose d'avoir la vUl 
don José Aguyar.

— Onl, onl, je sais. Il a été enchanté de 
l'accnell gracieux que vons lui avez fait.

J'espérais le voir oe matin. A l*égilsc.
>  Il est retonmé hier ao r A Paris.
-  Mala il reviendra A VilW4 Avray ?
-  Onl, ■adame.

~  J'aurai, Je pense, le bonhenr de le re
voir.

— 11 a l'intention de vous faire une nou
velle visile.

— Monseigneur don José Aguyar m'a dit 
qu'il éUU votre ami.

Î e curé répondit en souriant :
— Il y a trente ans que je connais don José 

.Vgnyar y Bemoys et noua sommée deux amis 
intimes.

I,e curé ne mentaU pas ; U connaissait, en 
effet, le vieux prélre espagnol dont MourUlon 
avait emprunté le nom.

Anastasie se reUra pleinement saUtfaiU et 
Rabiot, instruU bientôt des réponses faitet 

le curé anx quesUons de sa complice, separ lt

Î e soir, 11 dina A la ToureUe.
Eugénie, décidée A Jouer convenablement 

>nrùle, fit aasez bonne figure et sc montra 
beaucoup moins farouche, ce qui combla de 
joie Rab ot el AnatUtle.

Madame Lnreao, qui d^cidémeot aUait

le plas br f̂ délai po>tible. Il eut aussi
long et sérieux entrotieo avec i ----- ‘
cootrat de mariage A faire sigi 
et A la fllle était la grosse affali

11 fallait que, par oontrat. Ribiol, clief de 
. communauté, pnt disposer A son grè, «t 

comme il l'entendrait, de sa fortnne et de 
celle de sa femme. II fallait anui que. dans 
ca même contrai, madame Virginie Ursule 
Lurean renonçât, en favear de ea fille et de 

gendre, A tous les biens, meubles el Im- 
ibl«s qui pourraient loi venir, soU par 

héritage soit autrement.
Comme on le volt, le noUirc aUalt avoir A 

faire nn important Iravail.
U  mardi, R .b ot déjeuna et dîna A la Ton- 

reUe. Ne devait-il pas faire aa eour A sa fu 
ture? H fut trit gai ct on ne peut plna char 
mant et gracieux pour la nérc et la fille.

Ia  mercridl, U retourna A Parie. Il Tonlail 
s'aicnrer que l'afflebagc avait été fait à la 
mairie le soa arro«d‘Mement «t à oelle dc

['arrondissement de madame Lnreau. II avnit 
aussi beauconp d'achats ù faire.

Dans l'aprés-mldi de ee même jonr, don 
José Aguyar fit une seconde visite a la Ton- 
relie.

Anastasie n'avait rien A cacher A ce bon et

vivement remercié do son heureuse inter
vent on, lui apprit-elle que, à moins d’un cm* 
pèchemeot imprévu, mais qui certalnemeot 
ne se produirait point, le mariage aurait lieu 
dans quinze Jo'jrt.

Le vieux prêtre ent l'air d'étre très salis* 
fait.

Anastasie avail reçu cinq cenU franee dc

dea mlasionnalrec.
Don José Agnysr accepta le b liet de ban

que. comme U avaU accepté la pièce d'or de 
vingt franca.

Après avoir causé dans le salon, on des
cendit au jardin, où madame Lurean sc pm-

II fit le tour du jardin, marchant entre la 
rave ct AnasUsie, puis, les laissant causer 

ensemble, il alla tronver lajeune Ûlle.
— J'ai de bonoea nouTelles A rons donner 

de I.ucien. tui dit-il, te* forees reviennent 
trèe vite; il s'eat levé aujourd bnl et a pu 
marcher seul pendant nne henrc. U vout 
écrira ee tolr, et demnin Je vont remettrai aa 
letire. Je m'arrangerai auMl ponr qoe voua 
paissiez vons voir d'iei A quelques joura.

Madame Fonmier m'a .l.t qu elle semit ab- 
seuU demain tonU la journée. FJlc n plo. 
elcnrs robct A acheter, entre autrea v^re 
robe de mar ée. L l̂ssons-la faire. Vons, non 
enfant, continuez A joner votrerd'e.

Demain, vons votts arrangeret ponr que 
votre méP! soit id. au jardin, A deox henn- 
.1 Ml« (xwr T0« «  Ironitr muI<i d u , ü  
hambre.
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